
La seconde réunion de négociation sur les salaires a eu lieu ce mardi 30 mars. 
La CFDT a fait une proposition dès l’ouverture de la séance en proposant pour les OETAM 
une augmentation du pouvoir d’achat de 35€ et une prime de 700€, et de 0,7 % pour les 
cadres. 

La CFDT a également demandé la ré-ouverture des négociations d’un véritable accord 
télétravail.
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Ce Vendredi 2 avril se tiendra la réunion de lecture de l’accord. 
Celui-ci semble en adéquation avec les résultats de l’entreprise. 
Merci d’apporter vos remarques auprès de vos élu.e.s CFDT. 

LA CFDT AVEC VOUS ET POUR VOUS 


